
COMITE JUDO MAYOTTE

Siège social : CROS de Mayotte Port : 0639 07 59 36 ou 0639 97 17 59
Mail : comitejudomayotte976@gmail.com Siret : 53061371000017

_________________________________________________________________________

Vous êtes convié à l’Assemblée Générale Ordinaire et à l’Assemblée Générale
Extraordinaire du COMITE JUDO MAYOTTE qui se déroulera

Samedi 14 octobre 2023 à partir de 10h30
Dans les locaux du CROS

Ordre du jour :

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
1. Approbation du PV de l’AG précédente 2022
2. Approbation de la charte de comportement
3. Questions diverses

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
VOTE des modifications statutaires
Reprise de l’assemblée générale ordinaire

1. Adoption de l’article 7 modificatrice du statut du comité à la suite de l’AG fédérale
2. Questions diverses

Questions diverses : à faire parvenir le plus rapidement possible à l’adresse du comité :
comitejudomayotte976@gmail.com

Nota : Dans le cas où le quorum ne serait pas atteint à 10h30, une nouvelle assemblée
se tiendra le même jour, après 30 minutes d’interruption, sans obligation de quorum.

Vous pouvez vous faire représenter en remplissant le mandat ci-dessous

-------------------------------------------------------------------------------------------------------
MANDAT

Le comité directeur du club………………………………………………………………………..a
désigné Mr/Mme…………………………………………………………… afin de le représenter à
l’assemblée générale du Comité de Judo de Mayotte le Samedi 1er Juillet 2023. Il ou elle
prendra part aux votes sur les questions portées à l’ordre du jour.

Fait à ……………………..le………………..

Signature du Président de l’association

mailto:comitejudomayotte976@gmail.com
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18/09/2023

Total des voix : 220
Nb de clubs : 7
Total des licences : 621

F.F.J.D.A



FRANCE JUDO - JURIDIQUE & VIE FEDERALE - RAPPORT STATUTAIRE AG OTD 

                                  RAPPORT STATUTAIRE - AGE 2023 

COMITE 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

 

 

AG COMITE DE MAYOTTE  

 

DATE :   14 octobre 2023                    LIEU : Mamoudzou 

 

NOM DU REPRÉSENTANT FÉDÉRAL 

NOM DU REPRÉSENTANT DE LIGUE : M. Rachid ABDOU MOUSSA 

NOM DU RESPONSABLE DE L’ETR :  

Chef de Service, Inspecteur Jeunesse et Sport :  

Conseillère Régionale et Adjointe au Maire de :  

 

RELEVÉ DE PARTICIPATION DES CLUBS 
_________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

 

Composition de l’assemblée :  

- Nombre total des clubs affiliés : 7 

- Nombre total des voix : 220 

  

Conditions de quorum assemblée générale extraordinaire :  

Pour délibérer valablement, l’assemblée générale doit réunir au moins un tiers de ses 

membres ou un tiers des voix.  

 

Quorum :  

Indiquer les seuils de participation à atteindre pour que l’assemblée puisse valablement 

délibérer :  

5 membres présents (ou représentés), représentant 120 voix.  

Quorum atteint  OUI    NON 

 

Participation des clubs :  

 

Nombre de clubs présents 5   Nombre de voix présentes 120 

Nombre de clubs représentés  0    Nombre de voix représentées       
(procuration) 

0 

 

Total des clubs :  5                                                  Total des voix : 120 

 

 

 

 

 

 

 



FRANCE JUDO - JURIDIQUE & VIE FEDERALE - RAPPORT STATUTAIRE AG OTD 

 
 

 

PROCEDURE ADMINISTRATIVE & DECISIONS 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

 

Convocation adressée aux clubs le 14 septembre 2023 à 01h41 avec les documents ci-

après :  

- Adoption de l’article 7 modificatrice du statut du comité à la suite de l’AG 

fédérale du 16 avril 2023 

 

 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Documents remis lors de l’assemblée générale  

Dossier avec l’ensemble des documents remis aux personnalités nommées ci-dessus 

 

QUITUS DE GESTION AU COMITE DIRECTEUR 
_________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Nombre de voix : 120        Pour 120 

                                          Abstention 0  

                                          Contre 0  

 

VOTE DU CHANGEMENT STATUTAIRE 
_________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Nombre de voix : 120        Pour 120 

                                          Abstention 0  

                                          Contre 0  

 

Certifié exact par :  

 

NOM Prénom : ABDOU MOUSSA Rachid  

 

Qualité : Président du Comité  

 

 

 

 
A RETOURNER AU SECRETARIAT GENERAL FEDERAL A L’ISSUE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

ET DANS UN DÉLAI DE 10 JOURS MAXIMUM secretariatgeneral@ffjudo.com 

 

 

 

mailto:secretariatgeneral@ffjudo.com


Procès verbal de l’assemblée générale extraordinaire 

14 Octobre 2023 - 11h08  

 

Ouverture de l’Assemblée générale extraordinaire 

  

Appel :  

- JCCS 30 voix  

- MJJB 40 voix  

- SKC 10 voix  

- C2M 10 voix  

- BPC 30 voix  

- ASJJCM - Absent  

- Ringa Club - Absent  

 

Le quorum est atteint 120/220 voix, l’assemblée peut délibérer valablement. 

 

Ordre du jour  

- Possibilités de faire des visioconférences pour les AG et de voter à distance.  

- Approbation de la modification statutaire 

 

Demande de faire des visioconférences pour les Assemblées Générales et les votes. 

La représentante de la fédération, Magalie BATON souligne que la possibilité de 

visioconférence ne veut pas dire que tout est à faire par visioconférence. 

 

Modification statutaire 

Vote de la modification statutaire : 0 contre, 0 abstention, 6 pours 

 

Modification statutaire adoptée 

 

11h14 - Clôture de l’assemblée générale extraordinaire par le président du comité. 






















